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COMMISSIONS

GROUPE PLUS GENAPPE
Préoccupations environne-
mentales et préoccupations 
sociales vont de pair car les 
plus fragiles sont souvent les 
premières victimes des chan-
gements climatiques. 
Aussi nous avons placé l’éco-
socialisme au cœur de notre 
action.

La lutte contre le réchauffe-
ment climatique implique de 
sortir des énergies fossiles, de 
produire et de consommer au-
trement, de revoir les façons 
de se déplacer, etc., sans ré-
duire le bien-être. 
Ce moment de transition par 
lequel nous devrons passer 
doit nous offrir la possibilité 

d’élargir le débat en abordant  
ouvertement les thématiques 
de la protection sociale, du 
bien-être et des droits hu-
mains.

Pour nous, toute personne 
doit pouvoir bénéficier équi-
tablement du changement, 
que ce soit dans son accès à 
une énergie propre, à une ali-
mentation de qualité, à une 
meilleure mobilité et à un réel 
confort de vie.

Pour repondre à ces enjeux, 
mobilisations-nous tous en-
semble comme acteurs de la 
société : citoyens, entreprises, 
élus...

Lors de la dernière séance du conseil communal, le collège a présenté sa déclaration de 
politique générale, c’est-à-dire les grands objectifs politiques pour les 6 prochaines années. Le 
document complet est disponible sur le site Internet de la ville, mais je suis heureux de vous en 
faire découvrir les principales lignes de force :  vous y retrouverez la continuité dans les grands 
projets en cours : poursuite de  la rénovation de la Sucrerie, de la rénovation du centre-ville, 
maintien du caractère rural de notre commune, aménagement de la Place de Bousval et du Parc 
de la Dyle, poursuite de nos politiques en faveur de l’enseignement dans nos villages, de la 
petite enfance, de la politique sociale, la poursuite de nos politiques en matière de zéro déchets 
et zéro produits phyto, … 

On y retrouve aussi de nouveaux projets à mettre sur pied dans les prochaines années : la 
collecte des déchets ménagers par conteneurs à puce, la collecte des déchets organiques, une 
place à Houtain-le-Val, la création d’un logo qui identifie les produits locaux,  l’extension de 
la plaine de vacances aux ados de 12 à 14 ans, la création d’une maison de repos, la création 
d’un terrain de hockey, … Enfin, nous avons tenu à apporter une attention particulière à la 
participation citoyenne : vous lirez dans les pages de ce journal que nous mettons sur pied 
plusieurs commissions mixtes dans lesquelles les citoyens sont appelés à participer et à 
donner leur avis. N’hésitez donc pas à vous inscrire dans une commission selon vos intérêts : 
l’environnement, les seniors, la santé et le bien-être, la transition énergétique, les actions à 
mettre en place en matière d’isolation et de transport pour limiter les émissions de CO2, etc… 

J’ai le plaisir de vous informer également que le TEC Brabant wallon a répondu aux demandes 
de la commune pour améliorer la mobilité des habitants de Genappe en décidant de créer une 
nouvelle ligne de bus « Le RAPIDO 3 EXPRESS », qui relie Braine-l’Alleud à Louvain-la-Neuve 
en 35 minutes, avec huit arrêts, dont 2 à Genappe le long de la N5 : à hauteur du restaurant à 
Glabais et dans le haut de la rue de Bruxelles. Celle-ci profitera non seulement aux étudiants se 
rendant à Louvain-la-Neuve, mais aussi aux élèves de l’enseignement secondaire qui se rendent 
à Braine-l’Alleud.

Comme vous le savez, cette année j’entame une trentième année de mandat en tant que 
Bourgmestre. Beaucoup d’entre vous m’ont accordé leur confiance et je compte bien l’honorer 
avec les membres du Collège. À cette occasion, nous organisons une soirée le 23 mars à 19h à 
le Ferme de la Hagoulle, pour fêter ces 30 ans de mayorat tous ensemble. Je compte sur votre 
présence pour faire de cette soirée une réussite, un moment de rencontre et de partage. 
Vous trouverez toutes les informations ci-dessous.

Gérard Couronné
Bourgmestre

MOT DU BOURGMESTRE, AUTRES PARTIS POLITIQUES, AFFAIRES GÉNÉRALES

LE MOT DU 
BOURGMESTRE

30 ANS DE MAYORAT

Fêtons ensemble les 30 ans de 
mayorat de notre Bourgmestre 
Gérard Couronné !

Programme de la soirée:
19h, apéritif et mises en bouche

• ENTRÉE
Scampis sauce safran et 
citronnelle sur fondue de 
poireaux
• PLAT
Médaillon de veau sauce vin 
blanc, poêlée de champignons 
et polenta crémeuse

• DESSERT
Gâteau d’anniversaire
Thé ou café

23h, soirée dansante
Animations diverses au cours de 
la soirée.

Quand?
Le samedi 23 mars 2019 à 19h

Adresse du jour:
La ferme de la Hagoulle. 
Rue de Rèves, 38
1476 Houtain-le-Val

Réservation des repas:
Par téléphone au 067 78 04 65 
(avant 20h30) ou email à 
nicole.couronne@hotmail.com
Date limite de réservation: 
le 20/03/2019

PAF: Repas et soirée dansante 
(boissons non comprises): 35€
À verser sur le compte: 
BE78 0682 1077 7286

Réservation effective après 
paiement.

Et si vous participiez à la vie 
de la commune ? 
Le Conseil communal vient 
de décider de mettre 
sur pied 2 commissions 
communales mixtes : ce 
sont 2 groupes de travail qui 
comprennent chaque fois 
7 conseillers communaux 
et 7 citoyens intéressés 
par la matière traitée. Les 
réunions se tiendront en fin 
de journée pour permettre 
aux personnes engagées dans 
une vie active d’y participer. 
Elles se tiendront au rythme 
d’une réunion par mois ou une 
tous les deux mois selon les 
disponibilités des membres 
des groupes. 

L’environnement, les sentiers 
et les cours d’eau 
Vous vous intéressez à 
votre cadre de vie ? Vous 
connaissez bien le territoire 
de la commune, ses sentiers, 
ses chemins, ses cours d’eau ? 
Vous voulez participer à la 
protection de ces sentiers, 
dans le respect du cadre 
légal et des droits des 
propriétaires ? Vous êtes 
prêts à faire des visites sur 

le terrain ? Vous êtes prêts 
à réfléchir aux solutions à 
apporter aux problèmes de 
coulées de boue, d’accès aux 
sentiers, de protection de 
l’environnement ? 
 
Les seniors, la santé et le 
bien-être 
Vous souhaitez réfléchir 
aux besoins spécifiques des 
aînés, proposer des activités 
pour nos aînés ? Vous avez 
du temps pour préparer et 
animer ces activités ? Vous 
souhaitez partager des 
questions et réflexions sur la 
protection de notre santé et 
de notre bien-être ? 

Si ces questions vous 
intéressent, n’hésitez plus et 
posez votre candidature pour 
participer à l’une ou l’autre de 
ces deux commissions. 
Pour plus de renseignements, 
vous pouvez contacter : Aude 
Roland ( 067/79 42 72) pour la 
commission « environnement, 
cadre de vie, sentiers, cours 
d’eau , érosion » et Marianne 
Tock ( 067/79 42 40) pour la 
commission « seniors, bien-
être et santé ».
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COLLÈGE COMMUNAL

Permanences: À l’Hôtel de Ville, le jeudi 
de 16h à 18h et le samedi de 10h30 à 
12h ou sur rendez-vous: 067/79.42.48 
067/79.42.02 - 0475/42.70.17
gerard.couronne@genappe.be

Attributions: Etat-civil, Sécurité, Police, 
Partenariat Locaux de Proximité (PLP), Personnel, Finances et budget, 
Economie, Coordination dans l’exécution du Plan Stratégique Transversal 
et de la déclaration de politique générale, GAL (groupe d’action locale), 
Plan Communal de Développement Rural (PCDR), Information et 
communication, Cultes, Laïcité

Gérard COURONNÉ 
Bourgmestre

Permanences: À l’Hôtel de Ville, le 
jeudi de 15h30 à 17h30 ou sur rendez-
vous:  067/79.42.06 - 0477/46.72.14
stephanie.bury@genappe.be

Attributions: Enseignement, ATL (Accueil 
extrascolaire), Ecoles des devoirs, Petite 

enfance, Conseil Communal des enfants, Place aux enfants, PCS (Plan 
de Cohésion Social), Agriculture, Participation citoyenne et volontariat, 
Jumelage, Egalité des chances, Santé, Informatique, Transition 
Numérique et Smart City

Permanences: À l’Hôtel de Ville, le 
jeudi de 16h à 19h ou sur rendez-vous:  
067/79.42.04 - 0474/97.63.43
carine.messens@genappe.be

Attributions: Urbanisme, Aménagement 
du territoire, Rénovation urbaine, Mobilité

Permanences: À l’Hôtel de Ville, le 
jeudi de 18h30 à 19h30 ou sur rendez-
vous:  067/79.42.03 - 0475/82.05.23
hector.tubiermont@genappe.be

Attributions: Sports, Gestion des 
installations sportives et infrastructures de 

quartier, Festivité et gestion du matériel, ASBL des salles communales, 
Seniors, Repair café, Bien-être animal

Permanences: À l’Hôtel de Ville, le 
jeudi de 17h30 à 18h30 ou sur rendez-
vous:  067/79.42.05 - 0474/79.76.96
benoit.huts@genappe.be

Attributions: Mouvements de jeunesse 
et Maison des jeunes, Plaines de 

vacances, Eté solidaire, Bibliothèques, Tourisme, Commerce, Emploi, 
Associations patriotiques, Conseil consultatif des aînés et des jeunes, 
Intergénérationnel, Territoire de mémoire, Petit patrimoine populaire et 
historique, Environnement et transition environnementale, Gestion des 
cours d’eau et dossiers inondations, Aménagement et entretien des 
espaces verts

Permanences: À l’Hôtel de Ville sur 
rendez-vous:  
067/79.42.69 - 0475/26.32.19
rembert.vandamme@genappe.be

Attributions: Travaux (voiries et propriétés 
communales), Régie, Charroi communal, 

Aménagement et entretien des espaces publics, Propreté, Entretien des 
Cimetières

Permanences: Au CPAS, le jeudi 
de 14h à 16h sur rendez-vous au 
067/64.54.50 .
À l’Hôtel de Ville, le jeudi de 17h à 
18h30: 067/64.54.50 - 0473/88.11.90
vincent.girboux@genappe.be

Attributions: Culture, Centre d’expression et de créativité, Académie 
de Musique, Logement, Transition Energétique

Stéphanie BURY
1ère Echevine

Carinne MESSENS
2ème Echevine

Hector TUBIERMONT
3ème Echevin

Benoît HUTS
4ème Echevin

Rembert VAN DAMME
5ème Echevin

Vincent GIRBOUX
Président du CPAS

DÉCISIONS DU CONSEIL

COLLÈGE COMMUNAL, DÉCISIONS DU CONSEIL, AFFAIRES GÉNÉRALES

EXPO PHOTOS

À travers cette exposition, 
Mr André Dubois nous raconte 
son séjour culturel en Crète et 
rencontre avec la civilisation 
Minoenne datant de l’âge du 
bronze (3500-1000 av J.-C)

« Au cours du mois d’octobre 
2018, j’ai passé une semaine en 
Crète. 
Je suis parti à la découverte d’un 
pays et d’une civilisation qui 
m’était jusqu’alors inconnue.
La Crète, cette île du Soleil et 
des Dieux m’a captivé. J’ai ra-

mené de nombreuses photos 
que je désire partager avec la 
population de Genappe. »
L’exposition sera articulée au-
tour de 3 thèmes :
1. La découverte des sites ar-

chéologique de Knossos, 
d’Aptera, de Phaestos et de 
Malia.

2. Les monastères d’Arkadi, 
Aghia Triada, de Kera et de 
Malia.

3. Les richesses du musée ar-
chéologique d’Heraklion, 
capitale de l’île.

D’autres lieux exceptionnels tels 
que Réthymnon, la Canée, le pla-
teau de Lassithi et le village de 
Krasi, vous seront présentés. De 
quoi voyager à travers la Crète, 
tout en restant à Genappe.

Cette exposition se déroulera du 
19 avril au 3 mai 2019 dans le hall 
de l’Hôtel de Ville de Genappe à 
l’Espace 2000, durant les heures 
d’ouvertures de l’Hôtel de Ville.
Rendez-vous le 19 avril de 18:30 
à 21:00 pour le vernissage. 

Résumé des décisions du conseil du 26 février 2019

Secrétariat 
• Le Conseil a entendu l’interpellation citoyenne de M. Philippe Remy, habitant de Houtain-le-Val, qui 

demande que le village de Houtain-le-Val soit raccordé au gaz de ville. Sa demande sera transmise 
à l’intercommunale Orès. 

• Le Conseil a approuvé la déclaration de politique générale qui fixe les grandes orientations du 
collège pour la législature, avant la présentation d’un plan stratégique transversal. Le texte de cette 
déclaration de politique générale est disponible sur le site internet de la Ville. 

• Le Conseil a pris acte de la validation de l’élection au conseil de police. 
• Le Conseil a approuvé les statuts de la Maison du Tourisme du Brabant wallon et a désigné Mme 

Bury pour le représenter. 
• Le Conseil a désigné ses représentants dans une série d’ASBL auxquelles la Ville participe. La liste 

de ces ASBL et des personnes désignées pour représenter le conseil sera publiée dans le Journal 
de Genappe du mois d’avril. 

• Le Conseil a désigné les citoyens qui feront partie de la CLDR ( commission locale de développement 
rural). 

• Le Conseil a désigné les citoyens qui feront partie de la commission communale de l’agriculture.  

Affaires générales 
• Le Conseil a approuvé la convention de collaboration avec l’ISBW qui s’occupe de l’accueil 

extrascolaire à l’école de Baisy-Thy, des plaines pour les enfants de 2,5 à 6 ans et de l’accueil 
extrascolaire pendant les plaines. 

• Le Conseil a approuvé une modification du règlement d’ordre intérieur des plaines : le prix est 
augmenté de 5 € par semaine pour être identique au prix pratiqué par l’ISBW : une semaine de 
plaine coûte 35 € pour le 1er enfant, 30 € pour le 2ème enfant d’une même famille et 25 € pour les 
enfants suivants.

• Le Conseil a approuvé la convention qui lie la Ville au Conseil de l’enseignement des communes et 
provinces qui accompagne les écoles de Houtain-le-Val et de l’Espace 2000 dans la rédaction de 
leur plan de pilotage.

• Le Conseil a approuvé les conventions qui permettent de subsidier les partenaires actuels du plan 
de cohésion sociale : le centre culturel, le CPAS, les ateliers des Léz’arts,  la Maison des Jeunes, 
l’ASBL Coup de pouce, l’ASBL soins et santé, l’ASBL Domus

Environnement
• Le Conseil a approuvé un règlement complémentaire de circulation pour interdire le stationnement 

dans la rue de la Vieille Cure. 
• Le Conseil a approuvé le règlement complémentaire de circulation qui organise une traversée 

cyclable de la rue du Pont Spilet, au carrefour avec l’avenue des Combattants
• Le Conseil a abrogé un règlement complémentaire de circulation et approuvé un nouveau règlement 

pour organiser le stationnement à l’entrée de la rue Louis Taburiaux, côté de l’espace 2000. 

Travaux 
Le Conseil a marqué son accord sur le déclassement de plusieurs véhicules du service des Travux qui 
seront mis en vente dans les prochaines semaines. 
Le Conseil a marqué son accord sur la réparation en urgence de deux hydrants ( bornes d’incendie) à la 
rue Emile François et rue du Moulin pour un montant de 502 € et 2002 € TVAC

Energie 
• Le Conseil a marqué son accord pour la prolongation des primes communales en matière d’énergie : 
 - 100 € pour l’acquisition d’un vélo électrique
 - 100 € pour la réalisation d’un audit énergétique
 - 4€/m² pour l’isolation des murs, sols et toiture
 - 5 € /m² pour l’isolation des vitrages
• Le Conseil a marqué son accord pour introduire une candidature pour un subside régional pour 

le remplacement de 3 véhicules de la Ville et 3 véhicules du CPAS par des véhicules électriques, 
hybrides ou roulant au CNG.

Urbanisme 
• Le Conseil a marqué son accord pour charger le comité d’acquisition d’acheter les maisons et 

garages de l’ilôt Mintens pour la rénovation urbaine du quartier. 
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EXPO: LE PALLADIUM
D’HIER À AUJOURD’HUI

«PROJECTIONS» QUAND LES JEUNES 
S’INTÉRROGENT PAR LA DANSE

Bâtiment historique, théâtre de 
la célèbre bataille des Quatre- 
Bras, lieu de soirée mythique 
qui a connu son heure de gloire 
dans les années 90, la ferme 
des Quatre-Bras a rythmé la vie 
de Baisy-Thy pendant plusieurs 
décennies. Près de vingt années 
après la fermeture du site, le 
Centre culturel vous invite à 
replonger dans l’histoire de ce 
haut-lieu Genappien !

A découvrir sur les murs du 
Centre culturel
Véritable avant-pendant-après,
cette exposition permettra 

aux nostalgiques de (re)
découvrir l’histoire de la 
ferme des Quatre-Bras. 
  
De la bataille des alliés contre 
les troupes napoléoniennes à la 
création du Palladium, berceau 
de la culture retro-house 
Belge, jusqu’aux nombreuses 
explorations urbex du lieu 
(photos d’espaces abandonnés), 
toutes les époques seront mises 
en lumière ! 

*** VERNISSAGE: le jeudi 21 
mars à 18H. Surprises et goodies ! 
Visite guidée de l’expo à 18H30.

*** FINISSAGE : apéro retro-
house le vendredi 29 mars à 
19H.

Renseignements :
Exposition : le palladium d’hier à 
aujourd’hui
Du 21 au 29 mars 2019

Une initiative d’Eric Tubiermont, 
en partenariat avec le Cercle 
d’histoire et d’archéologie du 
Pays de Genappe.

Au 38, Carrefour culturel, accès 
libre, gratuit !

Depuis novembre 2018, des 
groupes de jeunes de Genappe 
et de Rixensart sont encadrés 
par le chorégraphe Nono 
Battesti et ses danseurs, pour 
vivre et explorer la danse au 
Centre culturel. 

En l’espace de 5 mois, ils ont 
créé « Projections », un spectacle 

dans lequel leurs interrogations, 
doutes et certitudes sur le futur 
se transforment en mouvements 
! Rendez-vous le dimanche 31 
mars pour découvrir le résultat 
de leur travail dans un spectacle 
très rythmé… En partenariat avec 
le Centre culturel de Rixensart.

Pensez à réserver vos places!

Renseignements :
Spectacle « Projections »
Le dimanche 31 mars 2019 à 
17H
Dans le cadre du Focus 360°
Au Centre culturel de Rixensart
38 Place Communale - 1332 
Genval

Gratuit !

Espace fédérateur et ouvert 
à tous, le MONTY place le 
partage des compétences et 
la participation des citoyens 
au cœur de ses activités. Une 
démarche coopérative dans 
laquelle les propositions des 
Genappiens sont toujours les 
bienvenues ! 

Il y a peu, certains d’entre 
vous ont fait part à l’équipe 
du MONTY de leur volonté

de faire revivre ce lieu en tant 
que salle de cinéma. Désireux 
de développer des projets 
d’éducation au média, le Centre 
culturel a voulu accompagner 
cette belle dynamique et se 
joindre à l’initative. 

L’idée ? Une programmation 
imaginée collectivement par le 
MONTY, le Centre culturel et 
surtout, par vous, citoyens et 
habitants de Genappe.

Concrètement, quelques cinq 
films seront programmés 
la saison prochaine, en 
fonction de vos envies. 
Intéressé-e ? Rendez-vous 
pour une première réunion 
de concertation, le 1er avril à 
19H30 au MONTY. Une petite 
restauration est prévue !

Renseignements :
Cinéclub citoyen
Infos : cecile@ccgenappe.be 

UN CINÉCLUB CITOYEN À GENAPPE

CENTRE CULTUREL

Dans le cadre du projet 
HABITER, le Centre culturel pose 
cette année sa valise à Houtain-
le-Val. Une belle occasion d’aller 
à la rencontre des habitants 
et d’interroger le regard qu’ils 
portent sur leur territoire !

La première activité se tiendra 
le 24 mars sous la forme d’une 
promenade ludique dans le 
village, suivie d’un lunch offert et 
d’ateliers créatifs pour retourner 
Houtain dans tous les sens, le 

rêver, le questionner. Départ à 
10h de la salle communale. 

Réservation indispensable !

Renseignements
Balade de Houtain-le-Val, dans 
le cadre du projet HABITER.
À la salle communale de Houtain.
De 10H à 15H. 
Tout public – Gratuit. 
Avec la Maison de l’Urbanisme 
du Brabant wallon et Chemin 
141.

N’OUBLIEZ PAS LA 
BALADE D’HOUTAIN!

Parallèlement au parcours 
d’artistes qui s’installera à 
Glabais en avril prochain, une 
série d’activités culturelles et 
festives rythmeront le week-
end. Parmi celles-ci, un lâcher 
de lanternes célestes qui aura 
lieu le samedi 27 avril, dès la 
fin du concert de Piwi Leman.
 
Afin de vous laisser prendre 
part à l’aventure, le Centre 
culturel et les Ateliers du 
Léz’arts organisent deux 
ateliers gratuits le 30 mars de 
9h à 12h, et le 28 mars de 18h 
à 21h.

Objectif : créer votre propre 
lanterne, afin que vous 
puissiez vous aussi illuminer le 
ciel de Glabais ! 

Renseignements :
Ateliers de fabrication de 
lanternes
Dans le cadre d’Arts à Glabais
Le 30 mars de 9h à 12h, et 
le 28 mars de 18h à 21h (une 
seule séance suffit)
Aux Ateliers du Léz’Arts. 
Gratuit !
Infos : cecile@ccgenappe.be 

FABRIQUEZ VOS 
PROPRES LANTERNES !
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QUAND L’ART 
ENVAHIT GLABAIS

Cette année, « Arts à Glabais 
» comptera sur le talent d’une 
trentaine d’artistes dont les 
œuvres seront disséminées 
au cœur du village. L’occasion 
de (re)découvrir les richesses 
culturelles et naturelles de 
Glabais à travers un programme 
d’activités festives, artistiques et 
entièrement gratuites ! 

Le plan du parcours sera en vente 
à l’accueil (à la salle communale 
de Glabais) au prix de 2€.

SAMEDI 27/04
Expos ouvertes de 13h>18h

• 14h > 17h: Démonstration 
terre/céramique par 
Corinne Populaire, à la 
découverte de la technique 
du colombin chez Marie-

Ange (infos à l’accueil du 
parcours !). 

• 20h30 > 21h30: Soirée 
chanson française et punk 
musette par Piwi Leman 
& Fred Peloquin à la salle 
communale de Glabais.

DIMANCHE 28/04
Expos ouvertes de 10h>18h

• 10h00 > 10h45 : Lecture de 
contes par Lisa Cogniaux à 
la Bibliothèque de Glabais. 
A partir de 4 ans.

• 10h45 >11h15: Chasse au 
trésor dans Glabais à la 
Bibliothèque de Glabais. 
Tout public. Pour cette 
activité, pensez à vous 
inscrire !

• 11h15 >12h: Lectures de 
contes par Lisa Cogniaux. À 

partir de 4 ans.
• 14h > 17h: Initiation à la 

gravure sur tetrapack par 
Mélanie Mertens, animatrice 
aux Ateliers du Léz’arts. A la 
salle communale.

• 15h: Visite guidée et 
sensorielle de Glabais par 
l’asbl Patrimoine à roulettes. 
Une balade originale où 
tous vos sens seront en 
éveil!

• 17h: Concert de clôture de 
Lionel Solveigh. Musique 
folk acoustique. Lieu à 
définir !

Renseignements :
« Arts à Glabais »
Les 27 et 28 avril 2019
Infos : cecile@ccgenappe.be

En vue de préparer les 
Journées Louis XI qui auront 
lieu en septembre 2019, les 
bénévoles de l’atelier couture 
se rassemblent depuis 
le 9 février dernier. Une 
dynamique que vous pouvez 
rejoindre à tout moment, 
même si vous n’êtes pas 
couturière ! 

Par ailleurs, nous recherchons 
du matériel (en prêt ou 
don) pour réaliser de nouveaux 
costumes : des tissus unis 
(écrus, blanc cassé… bref, des 

couleurs d’époque), du fil, de 
la fourrure, des ceintures, du 
cuir, des machines à coudre, 
des surjeteuses…. Tout ce qui 
traîne dans vos armoires (ou 
ailleurs) pourra nous servir ! 

Renseignements :
Ateliers couture dans le cadre 
des Journées Louis XI
Tous les samedis de 10H à 
13H
Au 38, carrefour culturel
Accès libre !
Infos : damien@ccgenappe.be
067/77 16 27 

Comment, à la fin des années 
1980, la new beat a électrisé les 
dancefloors de Belgique avant 
de conquérir le monde ? Retour 
sur une révolution musicale 
oubliée avec “The sound of 
Belgium », un documentaire 
musical de Jozef Devillé. 
À découvrir le mardi 26 mars 
au Centre culturel ! Rendez-
vous à 19H30 pour une visite 
de l’exposition « Le Palladium, 
d’hier à aujourd’hui » suivie de la 
projection à 20H.

Un phénomène vibrant de 
belgitude

À la fin des années 1980, 

la Belgique découvre avec 
un mélange de surprise et 
d’euphorie un nouveau type 
de musique électronique, qui 
enflamme les dancefloors du 
pays. C’est la new beat. 
Son temple le plus spectaculaire 
est le Boccaccio Life, 
discothèque proche de Gand 
qui fermera dès 1993. 

Si le phénomène new beat n’a 
guère duré plus longtemps, 
son mélange unique de sons et 
de styles marquera toute une 
génération et influencera la 
scène électro de façon décisive, 
mais en toute discrétion. 
Cette contribution majeure 

des DJ, musiciens et clubbers 
belges, est en effet restée 
méconnue. 

De ses prémices à son âge 
d’or, Jozef Devillé ressuscite la 
new beat et montre combien 
son énergie s’enracine dans la 
culture populaire belge...

Renseignements
Projection de “The sound of 
Belgium” de Jozef Devillé, 95’
Le mardi 26 mars à 20H, 3€
Dans le cadre de l’exposition 
Palladium
Au 38, Carrefour culturel, accès 
libre, gratuit

CENTRE CULTUREL

«THE SOUND OF BELGIUM», 
L’HISTOIRE DE LA MUSIQUE 
ÉLECTRO BELGE…

ENCORE DES 
COSTUMES LOUIS XI !

FELA KUTI À
À L’HONNEUR DANS 
«KALAKUTA REPUBLIK»
Troisième sortie hors-les-
murs de l’année, « Kalakuta 
Republik », de Serge Coulibaly, 
est une pièce pour 7 interprètes 
et 1 percussionniste-DJ qui 
marie de manière enivrante 
musique, danse et révolution 
africaine*. A voir le samedi 30 
mars au Palais des Beaux-Arts 
de Charleroi. Tarif préférentiel 
(11€) et covoiturage organisé 
au départ de Genappe !

Fela Kuti, inventeur de 
l’afro-beat

Sans visée biographique, 
« Kalakuta Republik » est 
dédié à la figure de Fela 
Kuti, inventeur de l’afro-beat, 
musicien contestataire et 
porte-voix de la contre-culture 
en Afrique de l’Ouest. Une 
première partie, en noir et 
blanc, plonge aux origines des 
engagements de Fela et du 
mouvement qu’il a suscité. La 
seconde moitié de la pièce, 
aux couleurs vives, est un 
« carnaval de l’insurrection », 

en souvenir du Shrine, temple 
et boîte de nuit où Fela chantait 
l’espoir et la révolte. Portés par 
la musique du percussionniste 
Ivan Talbot, sept interprètes 
libèrent une danse aux éclats 
pleins de ferveur, dans la 
furieuse ambiance d’une 
discothèque qui serait antre 
des soulèvements de la 
jeunesse. 

* D’après Guy Duplat, journaliste à 
« La Libre Belgique »

Renseignements
Kalakuta Republik de Serge 
Coulibaly.
Dans le cadre des sorties Hors-
les-murs et du FOCUS 360° 
danse.
Le samedi 30 mars 2019 à 
20H, 90’ (entracte compris)
Au Palais des Beaux-Arts, 
Place du Manège à Charleroi
Prix préférentiel (11€) et 
covoiturage organisé au 
départ de Genappe
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ROTARY CLUB
Les 19 et 20 janvier 2019, le 
Rotary Club du territoire de 
Genappe-Villers-la-Ville a 
organisé sa 13ème  récolte 
de vivres, au profit des plus 
démunis de l’entité.

Cette action a pu être réalisée 
grâce à l’aimable collaboration 
des commerces locaux qui ont 
accepté de nous accueillir 
dans leur enceinte.
Cette journée fut un succès 
parce que beaucoup d’entre 
vous ont déposé pâtes, café, 
riz et autres denrées dans les 
caddys disposés aux sorties de 
ces magasins.

Les vivres récoltés ont 
immédiatement été transmis 
à une association locale 
afin d’être redistribués 
judicieusement, dans l’entité, 

à ceux qui en ont le plus 
besoin.

MERCI A TOUS.

Si vous désirez en savoir plus 
sur notre action et découvrir 
le travail que nous effectuons 
tout au long de l’année, nous 
vous proposons de venir nous 
rencontrer, lors  de  l’apéro que 
nous organisons à l’occasion 
de nos portes ouvertes, le 
jeudi 25 avril 2019, à 19h30, 
au Golf de Rigenée, rue du 
Châtelet, 62 à 1495 Villers-la-
Ville (0478/471.585).

Le Rotary Club remercie 
également les membres 
participants bénévoles et 
surtout vous, les donateurs, 
qui avez permis de faire de 
cette journée un réel succès.

Le Club Cyclo de Fonteny (Vieux 
Genappe) a été fondé en 1989 
par Jules Leclercq, il y aura déjà 
30 ans cette année ! Aujourd’hui, 
40 affiliés se retrouvent chaque 
semaine dans le respect de la 
philosophie initiale du club :  es-
prit sportif constructif, Challen-
ges partagés, camaraderie, 
convivialité, … et humour ! 

Vous êtes déjà un cyclo pas-
sionné ou vous avez pris 
de bonnes résolutions pour 
garder la forme ou amélio-
rer votre niveau graduelle-
ment ? Alors le Club Cyclo de 
Fonteny vous tend les bras 
pour atteindre vos objectifs 
mêmes modestes selon vos 
envies ! 3 groupes  - dont un 
groupe féminin - sont formés 
pour que chacun puisse facile-
ment s’intégrer.

Le Groupe A est constitué 
d’une quinzaine de rouleurs 
chevronnés et expérimentés 
qui se retrouvent chaque sa-
medi de 13 à 16 heures pour

75 – 80 km en basse saison.
Un programme complet est éta-
bli de mars à octobre avec des 
sorties de 100 à 150 km voir  
200 kilomètres au départ du 
Club (Citadelle de Namur, Flo-
reffe, Maredsous, Barrages de 
l’Eau d’Heure, Ellezelles, Pays 
des Collines, Mur de Grammont, 
Hoegaarden, une étape du Tour 
de France 2019 à confirmer de 
Binche à Reims ?, …) émaillées 
de certaines difficultés qui sont 
autant de défis pour chacun.
Cette année, plusieurs départs 
sont aussi prévus depuis l’Abbaye 
de Maredsous pour découvrir des 
régions  plus éloignées du namu-
rois ou des Ardennes belges.

Les Groupes B et C se retrouvent 
le mercredi et également le sa-
medi à 13H00 pour des randon-
nées moins longues et moins 
« techniques » à allures plus 
modérées. Idéale pour les débu-
tants qui veulent nous rejoindre 
avant d’éventuellement gagner 
le Groupe A après s’être aguerri 
durant quelques

semaines ou mois.
Chaque année, un séjour de 4 
jours est prévu en France : cette 
année, ce sera les Vosges avec le 
Parc des Ballons d’Alsace ! 
Quel que soit votre niveau et vos 
objectifs, vous trouverez tou-
jours un groupe de copines ou 
copains dans lequel règne une 
franche camaraderie dans un es-
prit familial bon enfant.  
Le repassage au bar du local 
après la rando du jour, sans être 
obligatoire, est une agréable tra-
dition qui nous permet de nous 
retrouver autour d’un excellent 
verre pour commenter nos « ex-
ploits » !

Sans parler des retrouvailles 2 
fois par an avec les conjoint(e)s 
pour un repas convivial.
2 essais gratuits vous sont pro-
posés avant de vous inscrire 
pour un montant très démocra-
tique de 30 € par an.
Intéressé ? Prenez contact 
avec Philippe Bourguignon au 
0474/323788. Au  plaisir de vous 
rencontrer.

LE CLUB 
CYCLO FONTENY 
VOUS TEND LES BRAS

Comme de coutume, Environne-
ment-Dyle vous propose de dé-
couvrir la réserve naturelle, gui-
dés par des ornithologues avertis 
qui vous feront découvrir les lieux 
et les différentes espèces d’oi-
seaux présents sur le site. 
Ces visites sont autorisées par 
le Département de la nature et 
des forêts de la Région wallonne 
(DNF), gestionnaire de la réserve.
Il faut compter 2 à 3 h de ba-
lade. Le parcours comporte deux 
« boucles ». Libre à vous d’arrê-
ter ou de continuer après la pre-
mière boucle.

Nous vous proposons les di-
manches suivants, à 9H :
- 31 mars
- 7, 14 et 28 avril
- 5 et 19 mai
- 2 et 16 juin

Consignes
- Inscription obligatoire auprès de 
Aude Roland, ville de Genappe, 
067-79 42 72 aude.roland@ge-
nappe.be
- prévenir si vous ne venez pas. 
Souvent d’autres attendent que 
des places se libèrent !
- porter des vêtements sombres, 
des bottes ou de bonnes chaus-
sures imperméables
- chiens non admis
- il est recommandé de se munir 
de jumelles.

Une organisation du DNF, de la 
Ville de Genappe et de l’associa-
tion Environnement-Dyle.

L’occasion de vous rappeler les 
dates de gestions déjà program-
mées : les dimanche 17 mars, 12 
mai et 9 juin (et non le 10 juin 
comme annoncé dans le journal 

précédent !) à 9h30. Même lieu 
de RV.
Les tâches sont diverses : tron-
çonner, ébrancher, ramasser, 
brûler, … au rythme qui convient 
et le temps que l’on veut. Il y a 
du travail pour toutes les com-
pétences, dans une ambiance 
conviviale et un cadre de toute 
beauté. Si la météo le permet, 
une balade dans la réserve est 
prévue l’après-midi. Dans ce cas, 
prévoir un pique-nique.
Le matériel est fourni par Envi-
ronnement-Dyle, grâce à un sub-
side provincial. C’est également 
la province qui prend en charge 
l’assurance les bénévoles.

Renseignements : 
Pour Environnement-Dyle
Michèle Fourny
0477- 431678
environnement.dyle@gmail.com

VISITES GUIDÉES À LA RÉSERVE
NATURELLE DE GENAPPE

ASSOCIATIONS

Peinture, illustration BD, danse 
et arts plastiques, construction 
d’une cabane en bois, 
créations artistiques avec tous 
les trésors de la nature...
Voici ce qui vous attend 
pendant les vacances de 
Pâques aux Ateliers du 
Léz’Arts ! Vous avez entre 4 et 
98 ans et vous avez envie d’en 
savoir plus ?
Rendez-vous sur notre site 

www.lesateliersdulezarts.be 
ou contactez-nous par 
téléphone ou par email 
au 0488/899.378 ou via 
mail à l’adresse suivante 
cecgenappe@gmail.com

Rejoignez-nous !
Il se passe toujours quelque 
chose aux Ateliers du Léz’Arts 
(Rue de Bruxelles 38 – 1470 
Genappe)

DES STAGES CRÉATIFS 
DURANT LES VACANCES
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Tourné sur les terres de Wallo-
nie, le film de Marie Devuyst, 
nous emmène à la rencontre 
d’agriculteurs, d’artisans-bou-
langers, de meuniers et d’une 
agronome. 

Ces dernières années, sur 
les terres de Wallonie, on a 
vu réapparaître des variétés 
oubliées de céréales pay-
sannes. Les blés anciens. 
Au fil des saisons, les graines 
se multiplient, se répandent 
et se transforment. Les gens 
se rassemblent, le travail s’or-
ganise. Un petit réseau prend 
forme. C’est alors que l’acte 
de produire la semence et le 
pain devient pour chacun une 
expérience, guidée avant tout 
par la recherche du goût et le 
respect de la terre.
Des champs au hangar, du 
moulin à la boulangerie, le 
film raconte les parcours croi-
sés d’un agriculteur, une agro-
nome, un paysan boulanger et 
deux meuniers, cinq acteurs 
du bon grain et du bon pain.

Sylvain Gressier, dans WEB-
ZINE d’octobre 2016, en dit : 
« Quand le vent est au blé », 
plutôt que de se rattacher, 
comme bien des films récents, 
à la parole autorisée des 
sempiternels bien pensants 
écolo-médiatiques, prend le 
parti de puiser directement 
sur les terres arables carolos, 
pour en extraire un singulier 
échantillon de vie paysanne 
où se côtoient post-babas, 
agriculteurs conventionnels, 
néo-ruraux et thésarde en 
agriculture.
La projection proposée par 
PACAGE se prolongera par un 
échange avec la réalisatrice.

Renseignements :
Mardi 19 mars, à 20h, au 
Monty, rue de Charleroi 58, 
1470  Genappe
PAF : 5€ (ou ticket Article 27) 
Informations et réservations 
(souhaitées) : 
info.pacage@gmail.com
0472 07 07 17

Un triple anniversaire au Cercle 
d’histoire et d’archéologie du 
pays de Genappe
30 ans de sa création
25 ans du Lothier roman
20 ans de présidence

C’est en février 1989 qu’un 
groupe d’historiens amateurs 
emmené par Jean Mévisse 
senior et Jean-François Brigode 
fondèrent le Cercle d’histoire 
et d’archéologie du pays de 
Genappe.

Ils estimèrent important de 
relater l’histoire de Genappe 
et de ses villages mais aussi de 
rassembler et de conserver tout 
document, photo, objet dans un 
même lieu, de les exploiter et 
de se préoccuper du patrimoine 
bâti et environnemental du 
grand Genappe.

Les membres fondateurs furent :
• Jean-François Brigode
• Marie-Christine Claes
• Christian de la Croix d’Ogimont
• Robert Gilain

• Vincent Goffinet
• Maurice Leblon
• Jean Mévisse(senior)
• Robert Philippot

Ils furent rejoints par des 
historiens et des passionnés 
d’histoire prêts à s’investir 
bénévolement dans les activités 
du Cercle. Jean-François 
Brigode assura la présidence 
pendant un an, Jean Mévisse 
prit le relais en mars 1990 et 
assuma cette fonction jusqu’en 
mars 1998.

Les réunions se tenaient dans la 
salle des gobelins de la maison 
appartenant à la famille Brigode, 
au 48 rue de Bruxelles. 

En 1993, vu l’importance de 
ses activités, l’acquisition de 
nombreux livres pour une 
bibliothèque historique et des 
dons pour le futur musée, la Ville 
mit à la disposition du Cercle, 
le premier étage de l’ancienne 
maison communale de Vieux-
Genappe.

Au cours des 12 années qui 
suivirent, le Cercle se développa, 
les collections bibliographiques, 
iconographiques, archivistiques 
et objets du patrimoine 
s’enrichirent et le nombre de 
membres augmenta jusqu’à 
atteindre le nombre de 250. 
Conscient de ce manque de 
place, M. G. Couronné proposa 
alors au Cercle de s’installer dans 
l’ancienne maison communale et 
école à Glabais. La Ville prit en 
charge la rénovation complète 
du bâtiment et la Maison de 
l’histoire et du patrimoine, 
unique en Brabant wallon fut 
inaugurée le 9 septembre 2006.

Elle abrite une pièce musée, 
une salle d’archéologie, une 
bibliothèque d’histoire générale, 
une d’histoire locale (Genappe 
et ses villages et le Brabant 
wallon), une salle de généalogie 
fort fréquentée et enfin une salle 
d’archives.

TRIPLE ANNIVERSAIRE 
AU CERCLE D’HISTOIRE

Vous voulez tester les 
conditions de travail et les 
exigences d’un métier ?  
Optez pour le stage de mise 
en situation professionnelle.

LE MISIP, c’est quoi ?
La mise en situation 
professionnelle (MISIP) vous 
permet de découvrir un 
métier grâce à un stage non 
rémunéré en entreprise d’une 
durée de 3 à 15 jours.

Conditions d’accès
Vous êtes inscrit comme 
demandeur d’emploi au 
Forem et vous résidez en 
Région wallonne.

Vos avantages
Vous vivez une réelle 
expérience de travail ;
Vous confirmez ou réorientez 
votre projet professionnel ;

Vous confrontez vos 
compétences aux exigences 
d’un métier.

Et d’un point de vue pratique :
Vous êtes l’acteur principal de 
votre stage MISIP.  Avec le soutien 
d’un conseiller, vous définissez 
les objectifs et recherchez une 
entreprise en Wallonie. Durant 
le stage, vous restez inscrit 
comme demandeur d’emploi 
et continuez à percevoir 
vos éventuelles allocations 
de chômage, d’insertion ou 
familiales. Vous êtes assuré en 
cas d’accident et vos frais de 
déplacement seront remboursés 
si ceux-ci excèdent 5 km. 

Et du côté de l’entreprise ?
Le stage MISIP ne coûte rien à 
l’employeur.
Il suscite l’intérêt pour des 
métiers par une approche

concrète.

L’entreprise prend un 
positionnement citoyen 
en offrant une expérience 
professionnelle aux 
demandeurs d’emploi.

Vous souhaitez en savoir plus, 
n’hésitez pas à venir nous voir.
Maison de l’Emploi de 
Genappe
Adresse: 
Espace 2000, 7a
1470 Genappe 

Coordonnées: 
067/41.17.20 ou via mail 
maisondelemploi.genappe@
forem.be 

Nos horaires :
Du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h00 ainsi que le lundi de 
13h00 à 16h00

MAISON DE L’EMPLOI DE GENAPPE 
LA MISE EN SITUATION 
PROFESSIONNELLE (MISIP)

ASSOCIATIONS

« QUAND LE VENT 
EST AU BLÉ »
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Parmi les thèmes sur lesquels 
Amnesty International travaille 
intensément et attire notre 
attention, il y a celui des réfugiés 
et leur accueil en Europe. 
Cela soulève  problèmes et 
questionnements. 

Il se fait que l’immense artiste 
Barbara Hendrickx était en 
visite à Bruxelles le 24 janvier 
dernier pour une importante 
réunion humanitaire.  
Ambassadrice du « Haut-
Commissariat des Nations 
unies pour les Réfugiés » (HCR), 
elle fut interviewée par M. 
Mergeay (journal La Libre) sur 
ses motivations d’ « activiste » 
et d’engagement en faveur des 
réfugiés. 

Pour illustrer la présentation 
du film « The Crossing » (La 
traversée) que notre groupe 
Amnesty International vous 
propose,  nous retenons de son 
passionnant  témoignage cette 
déclaration :
« …approchée par le HCR, 
j’ai fait un premier voyage en 
Zambie qui m’a profondément 
marquée. La lutte pour les 
droits humains est sans fin et, 
déjà, atteindre un peu plus 
de justice et d’harmonie me 
semble un défi. La marche des 
réfugiés est une métaphore de 
la vie elle-même : nous sommes 
tous sur un chemin, avec l’espoir 
d’une vie meilleure, mais 
certains y sont poussés de façon 
extrêmement violente, parfois 
en une demi-heure, il leur faut 
alors tout lâcher et fuir…
Pour nous qui les croisons, 
la seule chose à faire est de 
nous mettre à leur place. Et, 
pour cela, renoncer à nos 
peurs (vivre avec la peur de 
l’inconnu, quel gaspillage !) 
mais ne pas être sentimental 
pour autant, prendre le temps 

de parler, d’écouter, appliquer 
les règles, et surtout considérer 
les réfugiés comme des êtres 
libres, riches de leur histoire et 
de leur culture. »

« The Crossing » est un film 
documentaire norvégien sorti 
en 2015. Il retrace le parcours 
de réfugiés  syriens ayant eu 
une vie confortable avec une 
bonne situation professionnelle. 
Mais voilà,  pour survivre à la 
violence, ils ont traversé la mer 
dans des conditions périlleuses. 
Au terme de cette épreuve, 
ils sont confrontés à d’autres 
obstacles en Europe où ils 
doivent redémarrer de zéro. 
Ce film nous permet d’aller à la 
rencontrer de la vie de réfugiés 
et d’être confrontés à l’image 
que nous nous faisons d’eux et 
de leur parcours.  

La séance sera suivie d’échanges 
avec un représentant d’Amnesty 
International et d’un membre 
de la plate-forme citoyenne de 
soutien aux réfugiés.

Quand ? 
Le jeudi 28 mars prochain, à  
20h15

Où?  
Au Quatre-Quarts à Court-
Saint-Etienne, Gare de 
Court-Saint-Etienne, rue Emile 
Henricot, n° 61x
Entrée gratuite
Possibilité de restauration 
sur place, à partir 
de 18h30 (réservation souhaitée)

Renseignements et contacts :  
Fabienne Mishtak
0498 88 33 74
fmischtak@hotmail.com
    
Jean-Philippe Chenu 
0476 40 22 86
jpchenu@skynet.be

FILM 
«THE CROSSING» 
L’ACCUEIL DES 
RÉFUGIÉES EN EUROPE

L’Opération Arc-en-Ciel s’orga-
nise partout en Fédération Wallo-
nie- Bruxelles ces 16 et 17 mars. 
Objectif de cette 65e édition : 
récolter 100 tonnes de vivres non 
périssables, grâce à la participa-
tion de milliers de bénévoles et 
la contribution généreuse des do-
nateurs ! Ces vivres permettent à 
plus de 15.000 enfants et jeunes 
défavorisés de profiter de jour-
nées de vacances et de loisirs !

Cette année n’est pas des 
moindres puisqu’en 2019, l’asbl 
fête les 65 ans de l’Opération ! Et 
même après toutes ces années, 
la mission de l’Opération Arc-en-
Ciel est toujours bien d’actuali-
té. Elle reste un événement de 
grande ampleur mêlant réflexion 
citoyenne et participation active 
en faveur des enfants défavori-
sés, mobilisant des centaines de 
jeunes et d’adultes pour une cause 
qui leur est chère. Certains béné-
voles fêtent d’ailleurs cette année 
leur 50e participation à la récolte ! 
Tous mettront leur énergie et leur 
temps au service des enfants afin 
de satisfaire les besoins des asso-
ciations bénéficiaires.
Coralie Herry, responsable de 
l’Opération, explique que : « c’est 
en un week-end que près de 100 
tonnes de vivres sont récoltées 
via le porte-à-porte ou les maga-
sins par de nombreux groupes de 
jeunes et sont acheminées vers 
les centres de tri, empaquetées 

en colis variés puis redistribuées 
à plus de 200 associations en 
charge de l’enfance et de la jeu-
nesse que soutient Arc-en-Ciel. »

Ces nombreuses structures, re-
groupant plus de 15.000 enfants, 
ont des profils variés : Maisons
d’Accueil et d’Hébergement, 
Maisons de Jeunes, Ecoles de de-
voirs. Ce qui les rassemble toutes, 
c’est leur action commune d’aide, 
de soutien et de suivi des enfants 
et jeunes en difficulté.

En leur proposant des vivres non 
périssables, Arc-en-Ciel donne à 
ces associations d’offrir plus de
loisirs aux enfants dont elles s’oc-
cupent. Tout simplement en per-
mettant une économie au niveau 
du budget nourriture, ces associa-
tions peuvent consacrer un bud-
get plus important aux vacances 
des enfants et à leurs loisirs du-
rant l’année. Car les loisirs et le 
jeu sont un droit et permettent à 
chaque enfant de grandir et de 
s’épanouir.
Pour faire de cette 65e édition un 
succès, le rendez-vous est donc 
fixé le week-end des 16 et 17 
mars pour la récolte de vivres non 
périssables… près de chez vous 
! Préparez un paquet de biscuits, 
une boîte de poisson ou de lé-
gumes ou encore une boisson, et 
les 100 tonnes nécessaires seront 
vite atteintes! Chaque petit geste 
compte ! 

Merci à tous !

POINTS DE DÉPÔT 
du 11 au 23 mars

Vous n’êtes pas chez vous le week-
end des 16 et 17 mars 2019, mais 
vous avez envie de participer à 
l’Opération Arc-en-Ciel ? Préparez 
votre colis de vivres et apportez-le 
dans un magasin Fox & Cie ou 
Tape à l’oeil ! Magasins sur www.
foxetcompagnie.be et www.t-a-o.
be

À propos d’Arc-en-Ciel ASBL :
Fondée en 1954, l’ASBL Arc-en-
Ciel est une Organisation de Jeu-
nesse reconnue par la Fédération 
Wallonie Bruxelles. Elle a pour but 
de promouvoir l’aide à l’enfance 
en difficulté. Arc-en-Ciel a, entre 
autres, pour mission de favoriser 
l’accès aux activités de loisirs actifs 
et éducatifs des jeunes et des en-
fants issus d’institutions travaillant 
en milieu populaire. L’ASBL orga-
nise notamment des actions de 
récoltes de vivres, de jouets et de 
matériel scolaire, des séjours, des 
journées de loisirs, des formations 
d’animateurs, etc. Elle regroupe 
près de 370 associations actives 
dans les secteurs de la Jeunesse 
et de l’Aide à la Jeunesse, ce qui
représente plus de 21.000 enfants. 

Pour plus d’infos : 
www.arc-en-ciel.be 
facebook.com/Arc.en.Ciel.asbl

OPÉRATION ARC-EN-CIEL 
65 ANS DE SOLIDARITÉ

Le dimanche 31 mars, le Dernier 
QG de Napoléon organise la 4e 
édition de sa Chasse au Napo-
léon. Les enfants seront répartis 
en deux groupes selon leur âge 
: 2-4 ans ou 5-8 ans. Comme 
chaque année, ils ramasse-
ront des oeufs décoratifs qu’ils 
échangeront ensuite contre une 
gourmandise.

Grande nouveauté cette année, 
le Brabant wallon a choisi de 
faire appel à un artisan choco-
latier local pour la production 
des oeufs. La quantité sera donc 
un peu moindre que les années 
précédentes mais la qualité sera 

décuplée et les papilles des pe-
tits chasseurs seront émerveillée 
! Ces oeufs délicieux seront dé-
posés dans un joli bocal en verre 
réutilisable.
Et pour vraiment miser sur le « 
0 déchet », on compte sur vous 
pour apporter un panier, un sac 
(en tissu), un sceau… pour la col-
lecte des oeufs dans le verger ! 
Les troupes de l’Empereur se-
ront une nouvelle fois présentes. 
Elles feront patienter les enfants 
en musique avant le départ et 
elles encadreront les enfants lors 
des chasses.
L’événement sera assurément 
amusant, gourmand… durable-

ment !
Suivez l’évolution de l’événe-
ment sur notre page Facebook : 
dernierqgnapoleon

Infos pratiques :
• 9h30 Accueil
• 10h00 Première Chasse au Na-
poléon (puis échange des oeufs)
• 11h30 Seconde Chasse au Na-
poléon (puis échange des oeufs)
INSCRIPTION OBLIGATOIRE via
dernier.qg.napoleon@brabantwal-
lon.be
Dernier Q.G de Napoléon 
02 384 24 24
Chaussée de Bruxelles 66
1472 Vieux-Genappe
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La liste ci-dessous n’est pas exhaustive. En effet, le 25 mai 
2018, le Règlement Général sur la protection des Données 
(RGPD) est rentré en vigueur pour mieux protéger les 
informations et données privées. Dans ce cadre, il appartient 
aux familles de décider de la publication des naissances, décès 
et mariages qui les concernent, dans le Journal communal. 

NAISSANCES
BODART Cécilia de Genappe
CHEVALIER VILA Ailine de Vieux-Genappe
GOFFIN Esther de Loupoigne
ROBINSON Lionel de Bousval
STANUS Emile de Genappe

MARIAGES
CASTERMANT Michel et JOURION Charlotte tous deux de Loupoigne

DÉCÈS
DONCKERS Léon de Baisy-Thy (1925)

AFFAIRES GÉNÉRALES, CARNET DE L’ÉTAT CIVIL

CARNET DE L’ETAT CIVIL

POUR L’INFORMATION 
AU JOUR LE JOUR
WWW.GENAPPE.BE

© Tristan SCARNIÈRE

Du 8 au 19 avril 2019,  c’est la 
plaine de vacances
Organisée par la Ville pour les en-
fants âgés de 2,5 à 12 ans durant 
les congés de printemps dans les 
locaux de l’école communale de 
Bousval. Les formulaires d’inscrip-
tions sont disponibles sur www.ge-
nappe.be, dans les écoles de l’en-
tité ou à l’accueil de l’hôtel de Ville. 

Inscriptions – Hôtel de Ville
Le jeudi 14 mars de 16h à 18h30 
dans la salle du Conseil communal
Le samedi 16 mars de 10h à 12h 
dans la salle du Collège commu-
nal. L’inscription sera validée par la 
remise du formulaire d’inscription 
et le paiement électronique des 
périodes visées.

Pour tout renseignement n’hési-
tez pas à contacter :
Monsieur Benoit Huts
0474/ 79 76 96
benoit.huts@genappe.be

Madame Chantal Sablon
067/ 79 42 44 
chantal.sablon@genappe.be

INSCRIPTIONS 
PLAINE DE VACANCES
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La chaleur et la sécheresse de 
l’été dernier ont favorisé la 
propagation des scolytes dans 
les forêts wallonnes. Le scolyte 
est un petit insecte mangeur de 
bois de l’ordre des coléoptères. 
Particulièrement agressif, il a 
déjà causé la mort de centaines 
de milliers d’épicéas. En ce 
moment, les larves adultes 
passent l’hiver sous l’écorce des 
épicéas attaqués. Ils partiront à 
l’assaut de nouvelles victimes 
dès les printemps prochain.

Les scolytes se sont également 
attaqués aux épicéas présents 
dans les fonds de jardins et 
dans les milieux agricoles. 
L’exploitation de ces arbres est 
nécessaire, notamment pour se 

prémunir d’éventuels dégâts qui 
seraient causés par la chute de 
branches ou d’arbres morts.

Pour juguler l’épidémie et 
réduire l’impact négatif sur la 
biodiversité et sur l’économie, 
il est indispensable d’évacuer 
les arbres atteints avant le 
retour du printemps. Les 
propriétaires forestiers sont 
légalement tenus de sortir de la 
forêt tous les épicéas attaqués 
et ce, avant le 1er mai. Il est 
néanmoins fortement conseillé 
d’évacuer ces bois pour le 31 
mars prochain car l’activité 
des scolytes reprendra dès les 
premiers beaux jours. Il s’agit de 
la seule manière de combattre le 
fléau.

Différents outils sont mis en 
place pour accompagner les 
propriétaires privés dans la 
gestion des bois scolytés : 
une ligne téléphonique (084 
46 03 55), un site internet et 
une adresse de contact www.
scolytes.be et scolytes@oewb.
be.

Pour rappel, pour tout abattage 
d’un arbre dont la circonférence 
est supérieure à 20cm, un 
permis doit être délivré par le 
collège communal. Pour toutes 
informations relatives au permis, 
n’hésitez pas à prendre contact 
avec le service Urbanisme au 
067/794.231.

ENVIRONNEMENT

AGIR CONTRE LES SCOLYTES 
C’EST MAINTENANT !

GRAND NETTOYAGE 
DE PRINTEMPS: 
ON S’INSCRIT!
Le Grand Nettoyage de 
Printemps revient les 29, 30 
et 31 mars prochains ! C’est 
désormais un rendez-vous 
incontournable pour tous les 
Wallons à l’approche des beaux 
jours !

Rassembler un maximum de 
citoyens durant un week-end 
pour donner un coup d’éclat 
à ta rue, ton quartier, un parc 
ou un chemin de promenade 
en ramassant les déchets 
abandonnés : voilà l’objectif du 
Grand Nettoyage de Printemps ! 
Et c’est indéniable, l’envie d’agir 
des citoyens pour l’amélioration 
de leur cadre de vie est bien 
réelle. En 2018, plus de 110.000 
Wallons se sont mobilisés !

Votre commune s’associe à 
nouveau au Grand Nettoyage 
de Printemps afin d’en faire, 
cette année encore, l’événement 
citoyen le plus mobilisateur de 
l’année en Wallonie. 

Dans une optique de 
développement durable, il est 
demandé à tous les participants 
des éditions précédentes de 

réutiliser le matériel dont ils 
disposent encore (gilet, gants, 
sacs…) et de ne commander 
sur le site d’inscription que ce 
dont ils ont réellement besoin. 
Pour les nouveaux venus, un 
kit de nettoyage composé de 
gants, d’un gilet fluorescent et 
de sacs poubelles sera fourni 
gratuitement afin de rejoindre le 
mouvement lancé en 2015. 

Vous aussi, vous souhaitez enfiler 
vos gants pour rendre votre 
cadre de vie plus propre et dire 
adieu aux déchets sauvages qui 
jonchent nos espaces publics ? 

Créez une équipe et rendez-
vous sur walloniepluspropre.be 
pour compléter votre formulaire 
d’inscription. Cette inscription en 
ligne vous permettra d’indiquer 
vos coordonnées de livraison 
pour recevoir le matériel mais 
aussi d’informer votre commune 
des zones que vous allez cibler. 
La clôture des inscriptions est 
fixée au 22 mars. 

Ensemble, en route vers une 
commune et une Wallonie plus 
propre.

« Villes et Villages Fleuris » est 
une opération qui encourage 
les communes du Brabant 
wallon à poursuivre une 
démarche environnementale 
respectueuse et de qualité, 
à préserver et à mettre en 
valeur le patrimoine végétal 
et historique, à développer 
le fleurissement et la 
végétalisation des espaces 
publics et ainsi offrir, au fil 
des années, un cadre de vie 
de plus en plus agréable aux 
citoyens.

Le Brabant wallon, pour 
récompenser et encourager 
les communes participantes

leur octroie un subside et leur 
décerne le label « Villes et 
Villages Fleuris » qui comporte 
quatre niveaux, une, deux, trois 
ou quatre fleurs.

Un jury bénévole et qualifié 
évalue la commune selon 
des critères précis : qualité 
du fleurissement et de la 
végétalisation, gestion et mise 
en valeur des aménagements, 
des espaces verts, des paysages 
et des espaces publics. 

Il tiendra compte, entre 
autres, de l’harmonie des 
aménagements et de la variété 
de ceux-ci, de la pérennité des 

plantations, de la créativité, de 
la gestion environnementale, 
des actions et évènements 
de sensibilisation à 
l’environnement, de la 
participation des citoyens au 
fleurissement ….

Pour une première participation, 
Genappe a obtenu une fleur. 

C’est une belle entrée en 
matière ainsi qu’un bel 
encouragement pour nos 
équipes.

GENAPPE REÇOIT UNE FLEUR AU 
CONCOURS VILLES ET VILLAGES FLEURIS
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Plus encore que l’année précé-
dente, cette année 2019 verra se 
réaliser une série de projets en fa-
veur de la biodiversité à Genappe. 
Ce sont surtout les chauves-sou-
ris (2 projets) et les chouettes (4 
projets) qui en seront les bénéfi-
ciaires. Si les projets de gîtes pour 
les chauves-souris seront présen-
tés ultérieurement, cet article de 
mars est consacré aux gîtes pour 
les espèces sensibles en déclin 
que sont les chouettes chevêches 
et pour les chouettes effraies.

La première, une petite boule de 
plumes, grise aux yeux jaunes, 
et dotée d’un sacré tempéra-
ment est aussi appelée chouette 
d’Athéna ou tout simplement 
chevêche. Elle se rencontre dans 
les campagnes ouvertes plantées 
de saules têtards, d’alignements 
d’arbres, de vergers haute tiges 
et de haies libres. Ses pattes 
assez courtes lui imposent de 
chasser les petits rongeurs seule-
ment là où l’herbe est rase parce 
que broutée. Ainsi nous allons la 
retrouver en périphérie des vil-
lages où malheureusement elle 
manque de plus en plus de gîtes.
C’est pour cette raison que Nata-
gora Brabant wallon posera une 
série de nichoirs très spécifiques, 
munis de dispositifs destinés à 
empêcher la prédation par les 
fouines. Cette petite chouette 
n’aime pas la proximité des bois 
hantés par les chouettes hulottes, 

plus grandes, grises aussi ou par-
fois rousses, très ubiquistes, qui 
lui font une forte concurrence. 
A l’inverse la seconde, appelée 
effraie des clochers, ou aussi 
dame blanche, est un bel oi-
seau élancé, discret, au plumage 
ventral tout blanc, y compris le 
disque facial en forme de cœur 
(voir photo), mais qui peut aussi 
avoir une forme rousse. 

Ce rapace nocturne est un habi-
tué des vieux bâtiments, églises, 
fermes, ruines où nous pouvons 
parfois la surprendre dans son 
sommeil diurne. La nuit arrivée, 
elle s’envole silencieusement et 
s’en va prospecter les bords de 
routes, les talus, allées, lisières 
et autres espaces linéaires ou de 
quelque importance, pour y chas-
ser les micro-mammifères (cam-
pagnols, mulots, musaraignes et 
autres petites proies). Ses pattes 
sont assez longues pour chasser 
dans les hautes herbes.
 
A l’initiative de la Commune, et 
avec l’aide de Natagora, un gîte 
sera créé dans l’édicule situé au 
cimetière de Houtain-le-Val. Là 
il sera aussi disposé un disposi-
tif anti-fouine et une chicane au 
niveau du trou d’envol pour ga-
rantir la quiétude indispensable à 
nos amies. Ce projet est une ré-
ponse à la perte de gîtes consé-
cutive aux transformation/réha-
bilitation des toitures des vieux 

immeubles et à la démolition de 
l’ancien Palladium. Des nichoirs 
spéciaux seront également dis-
posés dans des grands bâtiments 
situés à proximité des axes de la 
N93 et de la N237 qui sont des 
voies bordées de grands arbres.  
D’autres travaux plus généraux 
sont à envisager pour enrayer le 
déclin de la biodiversité à Ge-
nappe, et donc aussi les rapaces 
nocturnes : il s’agit surtout de 
restaurer le maillage écologique 
sur l’ensemble du territoire, 
mais cela reste un travail de 
tous les jours qui demande aus-
si la participation de chacun ...  

Natagora Brabant Wallon est 
donc à la manœuvre avec des 
propriétaires qui accueillent de 
tels projets, aussi si des candidats 
et volontaires souhaitent nous 
rejoindre, ou des témoins sou-
haitent nous faire part de leurs 
observations, ce sera avec beau-
coup de bonheur que nous les 
recevrons. Pour en savoir plus et 
découvrir les rapaces nocturnes 
à Genappe, Natagora Brabant 
Wallon, avec l’aide de la Com-
mune et d’Environnement Dyle, 
vous invite à partager de bons 
moments à l’occasion de l’évé-
nement « Nuit des chouettes » 
qui sera organisé le samedi 23 
mars, à partir de 16h à l’école 
de Houtain-le-Val  ; c’est gra-
tuit  ! Au programme  : accueil, 
conférence, projection, anima-
tions, balades nocturnes com-
mentées, avec possibilités de 
petites restaurations et bois-
sons, documentations Nature. 
Pour celles et ceux qui le sou-
haitent, vous pourrez aussi vous 
faire membres Natagora au stand 
d’accueil. Pré-inscriptions aux ba-
lades nocturnes recommandées. 
Alors, au samedi 23 ?

Renseignements:
Voir le site Natagora.be/Brabant 
wallon, clic sur « nos activités !», 
ou contacter par courriel, unique-
ment à l’adresse : 
samyndidier@hotmail.com
Avec la participation de Natago-
ra Brabant Wallon – contact pour 
Genappe : Didier Samyn

28 mars, 19h45 - Salle du Conseil 
Présentée par Wendy de 
Hemptinne, physicienne.

Téléphones mobiles et autres 
appareils connectés sont 
devenus des objets d’usage 
courant … à la maison, au travail, 
à l’école, dans les transports et 
les lieux publics. Les technologies 
de télécommunication sans fil 

génèrent des rayonnements 
électromagnétiques non ionisants 
inédits pour les êtres vivants. Et 
si cet «électrosmog» invisible, 
inodore et silencieux avait 
néanmoins un impact sur nos 
cellules et, ce faisant, sur notre 
santé ? La science n’a pas encore 
dissipé toutes les inconnues mais 
elle a clairement établi que les 
êtres humains, la faune et la flore 
sont impactés, même quand 
l’intensité du rayonnement est 
faible. Que penser alors des 
effets cumulatifs de l’exposition 
multiple et quasi-permanente 
que nous subissons ?

A l’occasion de cette conférence, 
vous apprendrez pourquoi et 
comment utiliser les technologies 
sans fil avec raison et précaution 
afin qu’ultimement vous 
deveniez un utilisateur avisé des 

technologies modernes.
Wendy de Hemptinne est physi-
cienne indépendante. Attentive 
aux impacts sanitaires et environ-
nementaux des champs et rayon-
nements électromagnétiques 
produits par nos technologies, 
elle œuvre à la conscientisation, 
à l’information et à la prise en 
charge de cet important sujet de 
santé publique, notamment au-
près des acteurs décisionnels. 
Elle donne régulièrement des 
conférences à destination du 
grand public, des professionnels 
de la santé, des professionnels de 
la construction, des parents et du 
personnel enseignant dans des 
écoles, ... 

Elle y enseigne pourquoi et 
comment réduire son exposition 
ainsi que les saines habitudes à 
acquérir.

ENVIRONNEMENT, SANTÉ

BIODIVERSITÉ : DES ACTIONS POUR 
LES CHOUETTES À GENAPPE !

CONFÉRENCE : « TECHNOLOGIES SANS 
FIL, ONDES ÉLECTROMAGNÉTIQUES, … 
ET NOTRE SANTÉ ? »

Une nouvelle action vers le 
zéro déchet.

L’an dernier, la ville de Ge-
nappe a emmené et/ou ac-
compagné les citoyens qui 
le souhaitaient vers le zéro 
déchet à travers deux actions 
phares. La première, le défi fa-
mille Zéro déchet. La seconde, 
la semaine de l’environnement 
qui avait pour thème principal 
le zéro déchet. 

Ces deux actions et leur suc-
cès ont confirmé tout l’intérêt 
des citoyens de Genappe pour 
cette démarche de réduction 
des déchets ménagers pour 
tendre vers le zéro déchet ou 
presque. Elles nous ont aus-
si appris que, par quelques 
gestes simples et un peu 
d’organisation, des résultats 
concrets peuvent être atteints 
parfois assez facilement.

C’est la raison pour laquelle 
nous ne souhaitons pas en 
rester là et avons envie de 
vous proposer des nouvelles 
actions pour poursuivre cette 
démarche ou l’entamer.

Vous le savez peut-être, la 
fraction organique représente 
1/3 de notre sac poubelle.
Cette part peut être réduite 
par différents moyens dont le 
compostage, le vermicompos-
tage mais aussi la présence de 
poules. 

C’est ce que vous propose la 
commission agriculture ! 
Un joli coup de pouce, non ?
Une poule consomme l’équi-
valent de 150 kg de végétaux 
à l’année.   Les familles adop-
tantes pourraient ainsi espérer 
réduire de 20 à 30% la quantité 
de déchets jetés à la poubelle.  

Intéressés? Nous vous invitons 
à lire les quelques lignes qui 

suivent. Elles reprennent des 
extraits de la charte d’engage-
ment de la famille candidate à 
l’adoption des poules.
Le candidat s’engage, par 
exemple, à prendre soin de 
ces animaux en bon père de 
famille et dans le respect du 
bien-être animal. Il s’engage à 
prendre soin des poules pen-
dant une période de 2 ans 
minimum, à prévoir l’espace 
(minimum 12 m²) et les amé-
nagements nécessaires (pou-
lailler) à l’accueil des poules, à 
respecter les règlementations 
en matière d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire, 
à éviter toute nuisance au voi-
sinage suite à l’installation des 
poules  et à être responsable 
des poules en cas de maladie 
ou d’épizootie.

Avant de remettre votre candi-
dature, l’entièreté de la charte 
doit être consultée sur le site 
internet de la ville www.ge-
nappe.be (page d’accueil dans 
la rubrique Actualités). Vous 
êtes dans les conditions ? 
Remplissez le formulaire de 
candidature accessible par ce 
même lien.

Les candidatures doivent être 
remises pour le 2 avril 2019 à 
16h00. A situation égale, les 
candidats seront départagés 
selon la date de dépôt des 
candidatures. L’enlèvement 
des poules aura lieu à la fin avril 
(un vendredi fin d’après-midi). 
Seule un représentant de la 
famille candidate pourra venir 
enlever ses poules (pas de pro-
curation possible).

Un mois Zéro déchet !
Cette action sera la première 
de notre mois Zéro déchet 
dont nous vous dévoilerons 
l’ensemble du programme 
dans notre prochaine édition.

RECHERCHE FAMILLE 
D’ACCUEIL POUR 
POULES
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POLICE, URBANISME, AGENDA

AGENDA

29, 30 et 31 MARS
Voir article page 10.

GRAND NETTOYAGE DE 
PRINTEMPS !

28 MARS
Présentée par Wendy de 
Hemptinne, physicienne
19h45, Salle du Conseil 
communal
ASBL Soins et santé. 
010 61 77 77
Voir article page 11.

CONFÉRENCE : 
« TECHNOLOGIES 
SANS FIL, ONDES 
ÉLECTROMAGNÉTIQUES,
… ET NOTRE SANTÉ ? »

DU 19 AVRIL AU 3 MAI 
Voir article page 3.

EXPO PHOTO DE 
MR ANDRÉ DUBOIS

31 MARS 
17h
Voir article page 4.

SPECTACLE 
« PROJECTIONS »

31 MARS 
à 10h ou 11h30
Verger du Dernier QG de 
Napoléion
Info: Prendre son 
panier pour la récolte. 
Inscription obligatoire via
d e r n i e r. q g . n a p o l e o n @
brabantwallon.be
Activités et musée gratuits 
pour les participants
Voir article page 8.

CHASSE AU NAPOLÉON

15 MARS
à 20H, gratuit
Au 38, Carrefour culturel

CARTE BLANCHE + 
SOIRÉE HIP HOP AU 
FÉMININ

23 MARS
Voir article page 2

SOIRÉE : 
30 ANS DE MAYORAT

DU 21 AU 29 MARS
Voir article page 4.

EXPOSITION
PALLADIUM

POUR L’INFORMATION 
AU JOUR LE JOUR
WWW.GENAPPE.BE

Pour le renouvellement de la commission consultative communale d’aménagement du territoire 
et de mobilité

Le Collège communal annonce le renouvellement intégral de la commission consultative communale 
d’aménagement du territoire et de mobilité en exécution des articles D.I.7 à D.I.10 du Code du 
Développement Territorial. 

Le Conseil communal choisit les membres de la commission en respectant :
 • une représentation spécifique à la commune des intérêts sociaux, économiques, 
patrimoniaux, environnementaux, énergétiques et de mobilité ;
 • une répartition géographique équilibrée ;
 • une répartition équilibrée des tranches d’âge de la population communale ;
 • une répartition équilibrée hommes- femmes.

Le présent avis fait appel aux candidatures à la fonction de Président et des membres de la commission. 

L’acte de candidature contient : 
1°  les nom, prénom, âge, sexe, profession et domicile du candidat ; Le candidat est domicilié dans 
la commune ou le siège social de l’association que le candidat représente est situé dans la commune.
2° parmi les intérêts sociaux, économiques, patrimoniaux, environnementaux, énergétiques ou de 
mobilité, celui ou ceux qu’il souhaite représenter, soit à titre individuel soit à titre de représentant 
d’une association ainsi que ses motivations au regard de ceux-ci ;
3° lorsque le candidat représente une association, le mandat attribué par l’association à son 
représentant.
Sous peine d’irrece
vabilité, les actes de candidatures sont adressés au Collège Communal dans les délais suivants : du 
28 février au 12 avril 2019 inclus.
 • soit par courrier postal (le cachet de la poste faisant foi) ;
 • soit par courrier électronique (info@genappe.be) ;
 • soit déposé contre récépissé auprès des services de l’administration communale.
Un modèle d’acte de candidature est disponible sur le site internet de la Ville de Genappe ou auprès 
du Service Urbanisme.

Toute demande de renseignement est adressée au : Collège Communal, Espace 2000, n°3 à 1470 
GENAPPE.

Par le Collège,

La Directrice générale,        Le Bourgmestre, 
M. TOCK       G. COURONNÉ

APPEL À CANDIDATURE

80 faits de violences 
physiques dans le couple ont 
été dénombrés au sein de 
notre zone. Pour s’en sortir, il 
faut en parler. 

Vous l’avez sans doute entendu 
partout, le 8 mars est la journée 
internationale pour les droits 
des femmes. Une journée 
particulière qui nous donne 
envie de mettre l’accent sur une 
problématique à laquelle nous 
devons régulièrement faire face 
en tant que zone de police: 
la violence faite aux femmes, 
et, plus particulièrement, les 
violences conjugales. 

En 2018, notre zone a encodé 
80 plaintes pour violences 
physiques dans le couple et 
67 plaintes pour violences 
psychologiques dans le couple.

À côté de ce chiffre, il existe un 
chiffre noir, celui des femmes 
(et des hommes) qui n’osent 
pas pousser la porte d’un 
commissariat, qui ont peur ou 
qui ont honte. Or, il n’y a pas à 
avoir honte d’être une victime. La 
première chose à faire, c’est d’en 
parler. 
À un proche pour sortir de 
l’isolement, à son médecin traitant 
pour qu’il constate les lésions et 
vous oriente vers les personnes 
ressources, à un service d’écoute 
ou notre service d’Assistance 
Policière aux Victimes. 

Enfin, il est important de déposer 
plainte. Car c’est la seule manière 
de faire stopper les violences. 
Rester pour les enfants n’est pas la 
solution, car vivre dans un milieu 
violent aura des conséquences sur 
leur comportement (troubles

alimentaires ou du sommeil, 
faible estime de soi, violence 
envers soi ou les autres, fugue, 
idées suicidaires, risque de 
banalisation de la violence, …). 
Rester par peur n’est pas une 
solution non plus, car rester 
avec son bourreau entraîne plus 
de risques de violence et de 
mort puisque la victime est à 
portée de poing. 

Bref, homme ou femme, si vous 
vivez dans un milieu violent, 
sauvez-vous!

Si vous êtes victime, auteur 
ou témoin de violences 
conjugales, n’hésitez pas à 
appeler le numéro gratuit : 
0800/30.030 ou notre Service 
d’Assistance Policière aux 
Victimes (067/88.92.49 ou 
067/88.92.48). 

DITES STOP AUX
VIOLENCES CONJUGALES

16 & 17 MARS
Voir article page 8.

OPÉRATION
ARC-EN-CIEL

19 MARS
Voir article page 7.

PROJECTION
«QUAND LE VENT EST 
AU BLÉ»

24 MARS
10h à 15h 
Voir article page 4.

BALADE DANS 
HOUTAIN-LE-VAL

26 MARS
à 20H
Voir article page 5.

PROJECTION : 
THE SOUND OF BELGIUM

13 MARS
de 17H à 19H30
Ecole communale de Bousval. 
Rue des Combattants, 49

COLLECTE DE SANG DE 
LA CROIX-ROUGE


